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Avertissement :  Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

CRAINTES POUR LA SÉCURITÉ 

CHINE  Zhao Xin (h), 35 ans, universitaire et défenseur des droits humains 
________________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 25 novembre 2005 
 
Le 17 novembre, Zhao Xin, directeur de l’Empowerment and Rights Institute, une organisation de défense des droits humains 
ayant son siège à Pékin, a été violemment battu par sept hommes à Maoxin, une ville de la province du Sichuan. Amnesty 
International pense que cette agression avait pour objectif de le dissuader de mener ses activités de défenseur des droits de la 
personne ; l’organisation craint en outre qu’il ne soit victime de nouvelles atteintes. 
 
Selon les informations reçues, Zhao Xin sortait d’un restaurant en compagnie de sept amis lorsque ses agresseurs l’ont attaqué. 
Armés de tubes en acier et de couteaux, trois hommes l’ont frappé à plusieurs reprises à la tête, dans le dos et à la poitrine. 
L’agression a pris une tournure encore plus violente lorsqu’un quatrième homme, puis trois autres, se sont joints à eux. Zhao Xin 
a été roué de coups pendant environ une demi-heure. Ces violences ne visaient que lui et ses amis ont été intimidés et 
empêchés par la force d’intervenir. Bien que Zhao Xin leur ait proposé de l’argent et qu’il les ait suppliés d’arrêter, ses agresseurs 
ont continué de le frapper. Après leur départ, les amis de Zhao Xin l’ont conduit à un hôpital voisin, où il a été soigné. Une 
blessure qu’il avait à la tête a nécessité 11 points de suture et l’une de ses rotules était fracturée. Des médecins ont informé Zhao 
Xin qu’il devrait être hospitalisé pendant au moins un mois et qu’il ne retrouverait peut-être jamais parfaitement l’usage de sa 
jambe droite. 
 
D’après certaines sources, la police de la province du Sichuan a refusé d’enquêter sur cette agression et n’a proposé aucune 
protection à Zhao Xin lorsqu’il quittera l’hôpital. Au cours de l’année qui vient de s’écouler, il a été signalé plusieurs cas de 
violences et de passages à tabac perpétrés par des bandes de la région qui auraient bénéficié, semble-t-il, de l’appui des forces 
de police ou d’autres représentants des autorités locales. Amnesty International craint que Zhao Xin ne soit victime de nouvelles 
atteintes. 
 
Zhao Xin est une figure de proue du mouvement chinois de lutte pour les droits civils. Il a milité activement pendant le 
mouvement démocratique étudiant de Tiananmen en 1989 et a été responsable du Parti de la démocratie en Chine, un groupe 
d’opposition interdit. Il a par ailleurs écrit de nombreux articles prônant le respect des droits humains et la démocratie en Chine, 
souvent sous le pseudonyme de Zhao Zixian. Au moment de son agression, Zhao Xin venait de bénéficier d’une libération 
assortie d’une mise à l’épreuve. Il avait purgé une peine de six semaines d’emprisonnement pour « rassemblement de foules 
dans le but de troubler l’ordre public » après avoir publié en ligne des articles critiquant le gouvernement chinois.  
 
Au début du mois de novembre, des représentants du bureau de la Sécurité publique de Pékin ont ordonné à Zhao Xin de quitter 
la capitale pendant la visite du président américain, George W. Bush, et du rapporteur spécial des Nations unies sur la torture, 
Manfred Nowak. Le président Bush s’est rendu en Chine à la mi-novembre, tandis que M. Nowak effectue sa visite à la fin du 
mois. Bien que, selon les informations reçues, le bureau de la Sécurité publique ait garanti à Zhao Xin qu’il serait en sécurité à 
Maoxin, ce dernier a déclaré avoir été suivi depuis son arrivée par une voiture noire de marque Audi, un véhicule des autorités, 
d’après lui. Il affirme que, le soir où il a été agressé, cette voiture était stationnée à proximité du restaurant où il a dîné. Zhao Xin 
pense que ses agresseurs travaillent pour le compte du gouvernement et qu’ils étaient chargés de l’empêcher de mener ses 
activités de défenseur des droits humains. Il est convaincu que cette attaque a été précipitée par sa récente participation à une 
initiative en vue de réorganiser des élections à Taishi, un village de la province du Guangdong. 
 
INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Au cours de l’automne 2005, des habitants du village de Taishi ont signé une pétition réclamant de nouvelles élections locales, 
afin que soit démis de ses fonctions un cadre municipal vraisemblablement corrompu. Zhao Xin a soutenu les revendications de 
ces villageois, qui demandaient plus de démocratie, en récoltant notamment des fonds destinés à financer une assistance 
juridique pour appuyer leur action. Cependant, la requête a échoué après que certains villageois ainsi que des militants, des 
conseillers juridiques et des journalistes qui avaient tenté de pénétrer dans le village eurent été, semble-t-il, arrêtés, battus ou 



victimes de manœuvres d’intimidation ; ces actes ont été perpétrés par les forces de police ou par des individus agissant 
manifestement sur ordre des autorités locales. Certaines personnes sont toujours privées de liberté. Selon les informations 
reçues, ces manœuvres d’intimidation ont poussé certains villageois à retirer leur nom de la pétition et les élections n’ont pas été 
réorganisées. Pour de nombreux médias chinois et internationaux, le cas de Taishi a fait figure de test pour ce qui est de la 
démocratie locale en Chine. 
 
ACTION RECOMMANDÉE : dans les appels que vous ferez parvenir le plus vite possible aux destinataires mentionnés 
ci-après (en anglais, en chinois ou dans votre propre langue) : 

– dites-vous préoccupé par l’agression dont Zhao Xin a été victime et demandez instamment aux autorités de prendre toutes les 
mesures nécessaires afin d’assurer sa sécurité ; 
– exhortez les autorités à mener une enquête exhaustive et impartiale sur son agression et à traduire en justice les auteurs et 
instigateurs présumés de ces agissements ; 
– rappelez aux autorités qu’en vertu de la Déclaration des Nations Unies sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et 
organes de la société de promouvoir et protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales universellement reconnus, 
les défenseurs des droits humains ont le droit de mener leurs activités légitimes sans aucune entrave et sans crainte de 
représailles ; 
– exhortez les autorités à veiller à ce que Zhao Xin puisse mener ses activités légitimes et pacifiques de défense des droits 
humains sans craindre d’être victime de violences, arrêté arbitrairement, emprisonné, ou encore de voir sa liberté d’action 
restreinte ou de subir des manœ uvres d’intimidation. 
 
APPELS À : 

Premier ministre : 
WEN Jiabao Guojia Zongli 
The State Council 
9 Xihuangcheng Genbeijie 
Beijingshi 100032 
République populaire de Chine 
Fax : +86 10 65292345 (via le Ministère des 
Communications) 
Formule d’appel : Your Excellency, / Monsieur le Premier 
ministre, 

Directeur du département de la Sécurité publique de la 
province du Sichuan : 
LU Zhuo Tingzhang 
Sichuan Provincial Department of public Security 
40 Wenmiaohoujie 
Chengdushi 610041 
Sichuan Province, République populaire de Chine 
Courriers électroniques : info@scga.gov.cn 
Fax : +86 28 84356784 ou 6789 (via le bureau des Affaires 
étrangères de la province du Sichuan) 
Formule d’appel : Dear Director, / Monsieur le directeur, 

 

COPIES À : 

Gouverneur de la province du Sichuan : 
ZHANG Zhongwei Shengzhang 
Provincial People’s Government  
30 Duyuanjie, Jinjiangqu, 
Chengdushi 610016 
Sichuan Province 
République populaire de Chine 
Courriers électroniques : adslscsf@mail.sc.sinifo.net  
Fax : +86 28 84356784 or 6789 (via le bureau des Affaires étrangères de la province du Sichuan) 
Formule d’appel : Dear Governor, / Monsieur le Gouverneur, 
 
ainsi qu'aux représentants diplomatiques de la Chine dans votre pays. 
 

PRIÈRE D'INTERVENIR IMMÉDIATEMENT. 
APRÈS LE 6 JANVIER 2006, VÉRIFIEZ AUPRÈS DE VOTRE SECTION S'IL FAUT ENCORE INTERVENIR. MERCI. 
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